
Euronext  met à la disposition des opérateurs sans engagement de sa part en termes de contenu ou
d'exhaustivité, les informations portées à sa connaissance sur les opérations financières relatives aux valeurs
négociées sur le marché libre

39 rue Cambon
75001 PARIS

MARCHE LIBRE
Réf : ML/2004/0112 13 juillet 2004

SKINETHIC

Inscription des actions de la société sur le Marché Libre le 16 juillet 2004

(Complément à la note ML/2004/0111 du 12 juillet 2004)
________

Il est précisé dans Le paragraphe « Libellé et transmission des ordres » :

� Euronext Paris SA n’acceptera que les ordres à cours limité et se réserve la faculté d’éliminer du marché
d’introduction les ordres assortis d’une limite qui lui paraîtra excéder anormalement le prix d’offre minimal

� Les ordres devront être libellés à des limites de cours multiples de 0,10 € (à savoir 6 €, 6,10 €, 6,20 € …). Les
ordres ne respectant pas cette norme ne seront pas pris en compte par Euronext Paris.

Code ISIN : FR0010098376
Mnémonique : MLSKI

______________

SKINETHIC

Initial listing of the company shares to the Marché Libre on 16 July 2004

(Additional notice to ML/2004/0111 dated 12 July 2004)
________

Additional information in « Transmission of orders » paragraph :

� Euronext Paris SA shall accept only orders placed at a limited share price and reserves the right to remove any
orders offering a share price far in excess of the minimal offer price.

� Orders shall be placed at limited share prices that are to be multiples of 0,10 €  (i.e. 6 €, 6,10 €, 6,20 € …). Orders
placed at limited shares prices that do not comply with this requirement shall not be considered by Euronext Paris.

______________


